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REPUBLIQUE DU BENIN

. .
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Loi N° 2003-17 DU ~1 NOVEMBRE 2003
..

·portant 0Jientation"de l'Education ~ationale

en République du Bénin.

L'ASSÈMBLEE Nationale a délibéré et adopté, .
-. .

. Suite à la Décision deconfonnité à la constitution DCC 03-1-55 du4 .'
novembre 2003 ·de la Cour constitutionnelle;· . ... .

.LE ~RESIDENT DE.-LA· REP:tJBLIQUE promulgue la loi dont la ."
teneur suit:

TITRE PREMIER

DES PRINCIPES GENERAUX

Article 1er :- Dans le respect des principes défirtis· ·par la ConstitutioI.l du" Il
"décembre 1990, l'éducation, en République d~" Bénin, constitl:te et demeure la
première priorité-nationale... .

" .
~"

Article 2 .: L'école, en Républiqliè ~il Bé~in, est publique et laïque.

.""toutefois,'l'ensei~em~n(privélaïc ou_~onfessio~~lest .autorisé ·~s."
les· conciitions fixées par dé~ret (s) pris. en conseil.d~s minislres, sur propositi0t.l du
ou d~s ministre (s).chargé.(s)de l'éducati<?nnationale. .

•• : 4 .

Al~ticle.3 ~ L'école doit pcmlbur~à ·tous d'avoir nccèsà la culture·, à la science, aü
savoir, au savoir-faire et. au savoir-être. . .

Une. plusgrartde àttenti~n doit être accordée.à l,éducation des jeunes fille~f:
des" personnes.efenfants en situation difficile, des enfants des zones· Qé~héri~éês et"
des groupes vul~érables.·

"Article 4: ;L'école doit offrir. à" tous, ia possibilité .d'appréhe~der·le m~nde
moderne et de transformer le milieu en partant des valeurs culturelles nationales,"
du savoir, du Savoir-faire et du savoir-être endogènes et du p~trimoine scientifique
universel.

Elle doit. pennettre à tous les niveaux, une éducation et une
formation pennanentes,"" favoriser ~es spécialisatiôns grâée à" une orientation .
judiçieuse q~l tienne compte des capacités individuelles et des besoins de la .
Nation.
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Elle est ouverte à toutes les innovations positives utiles et doit prendre en
compte notamment l'instruction civique, la morale, Péducation po~r la paix et
les' droits de la personne, l'éducation en matière de population et à la vie
familiale, l'éducation relative à l'environnem'ent et l'éducation pour le
développement c9nformément à l'article 40 de la Constitution.

Article 5.- L'école doit combattre la médiocrité par la culture de Pexcellence tout
en sauvegardant l'égalité des chances pour tous.

Article 6.- L'école ~oit former des citoyens intellectuellement et moralement
équilibrés, animés d'un esprit patriotique et prêts à participer au développement
éc~noririque, social et culturel de leur pays.

Article 7.- L'école doit intégrer les disciplines sportives,artistiqùes et cultu~elles
dans l'enseignement général, renseignement teclmique et la' formation

professionnelle en les revalorisant.

Article 8.- L'enseignement est dispensé principalement en français, en anglais et
en langues nationales: . . . .

,Les .langues nationales sont utilisées d'abord 'comme matière et ensuite comme
véhicule d'enseignement dans le système éducatif. j'

En conséquence, l'Etat doit promouvoir les recherches en vue de l'élaboration
des. instruments pédagogiques pour l'enseignement.des langues nationales aux
niveaux maternel, .primaire, secondaire et supérieur..

- .'

Micle 9.- L'école doit former aussi biert,pour Pauto-emploi que pour la fonction
~publique et le secteur privé.

Article 10> L'école doit s'appuyer sUr la recherche scientifique et teclmologique, "
garan~e du développement économique, social et culturel. .

Article 11.- Le tinancementde l'é~olc publique est, assuré par l'Etat ·et les
collectivités locales dans les conditions définies par l'article 97 de la loi n° 97
029 du 15 janvier 1999 porta~t organisation des communes en République du
Bénin et les articles 19, 56 et 57 de la loi nO 98-007 'du 15 janvier 1999 portant
régime financier des communes en. République du Bénin. Les entreprises
publiques et privées, les partenaires au d~veloppement,1e~ organisations non
g~uvernementaleset les pàrents d'élèves peuvent y concourir.

Article 12.- L'Etat assure progressivement I~ gratuité de l'enseignement public
et garàntit l'égalité des chances, l'égalité des sexes et l~équi1ibre inter-régiortal.'65

o
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Les écoles privées peuvent bénéficiér des subventions de l'Etat confonnément
aux dispositions de l'article 14 de la Constitution du Il' décembre 1990. Les
conditions et modalités d'attribution de ces subventions sont détenninées par
décret pris en Conseil des ministres sur proposition du ou des ministre (s) chargé
(s) de l'éducation nationale. .

Article' 13.- Pour I:empIir efficacement sa mission, l'école doit avoir pour cad~e

des infrastructures répondant aux normes de l'architecture scolaire et être ~otée

du mobil~er et du matériel adéquats.

TITRE II

DES DISPOSITIONS COMMUNES"ET DES PROGRAMMES
D'ENSEIGNEMENT

Article 14.... L'enseignement est subdivisé en trois degrés qùe sont: '
1) le pre,mîer degré qui c,oinprènd:

- l'enseignement maternel; "
-l'enseignement primaire;

2) le second degré qui comprend::,' ,",'
, .: l'enseignement ,seCondaire général ; , .

- l'enseignement secondaire technique' ,
et profes'sionne} ; ..

, f

. ,
,3) le troisième..degré qui comprend:

~ l'enseignement supérieur; .
- lâ z:echerchescientifique. "

L'ensel~enient primaire et le preInief cycle' ·de 'l'ensei~~mè~t 'seconeWre',
constituentJ'éduoation de base. , , . ~ " ,

, .
Article JS.~ r,è~ activité~ des différents d~grés de l'enseignement sus-indiqués se

,.déroulent dans ~~s é.tablisseni~ntspublics et privésouyerts sur a~torisàtiondu .
ou des ministre (s) chargé (s) de l'éducation nationale. '

. . .. .. .

'Article 16.-, Les progranunes définissent les connaissances théoriq~es, les
savoir-faire et les savoir-être devant être acquis aucours d'unèycle donné. Les

.prograrntpes 'définissent également les. ~éthodes . p~dagbgiques à mettre,e~'
oeuvre. .J~s· è6nstitueht les' termes de référence 'des compétences à fàire acqu~t:'lr
et lè cadre .national au sein' duquel les ·ens·ei~ants organisent' leurs
enseignements.~

.'

........ _......__._-,~~~~.".' .. ', ..•.. ", .
. ~.- ".".



4

. 7fAir- .
Article 17.- La conception générale des programmes, les grands objectifs à
atteindre, l'adéquation des programmes et des champs disciplinaires ainsi que
leur adaptation au développement des connaissances sont arrêtés'par le ou les
ministre (s) chargé (s) de l'éducation nationale, après avis des comités
consultatifs des programmes... .

Article 18.- Sur le plan' sanitaire et social~ les établissements publics et 'privés
d'une circonscription scolaire sont placés sous la responsabilité' des médeciits- .
'chefs et des responsables des structures chargées des ·affaires sociales des
communes concernées.

Article 19:- L'éducation étant pour l'Etat une tâche prioritaire et primordiale ell'
vue du développement économique et social de la Nation, il est institué ,Un'
Conseil National de l'Education. .

Article 20:~ Le Consei.Î National de l'Education,ap~ur ~s'sions'de veiller:
- au respect des grandes options éducatives et à la mise.en .œuVre' de la loi
d'onentation de. l'éducation nationale;
.~ à ~a coordination de tout le système éducatifnational ;
- au suiVi de l'appl~càtiondes décision~ de ses 4~libérations.

. . .
La composition, l'organisation et le fonctionnement dudit conseil' sont
déterminés par décret· pris en conseil des mimstres sur proposition ~u ou des
ministre (~) chargé (s) de l'éducatio,n nationale..

TITRE III

DE L'ENSEIGNEMENT'DU PREMIER DEGRE

Article 21.- L'enseignement du premier degré 'cqnstitue -1'un .des sous-secteurs
prioritaires de l'éducation.

.-Article 22.": La finalité de~I'enseignemeiltdu premierdegréêst: -
- .l'éveil de l'esprit de l'enfant: sa formation physique, intellectuelle, civique.et
morale; ,
- l'éveil de son esprit d'inîtiative et de son sens critique; ,
- l'acquisi.tion desconnaissanèes, compétences.etmécanismes· de base pour les,
appr~ntiss~ges futurs ; . "
- la valorisation du travail productif comme facteur de déveioppe~ent de
l'intelligence et d'insertion dans le milieu économique. rj;

...
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. Article' 23.- L'enseignement. maternel vise essentiellement rév~il et la

. stimulation des fonctions physiques, psycho.I~giques et mentafes de l'enfant.

-II dure' deux (02) ans e te ~t 0 uvert aux enfants âgés de d eux 'a ns et demïa u
moins~

Il ést dispensé en frar1çais~ en 'anglais et 'en une langue nationale maj~ritai~e dans"
la localité ou toute autre langue..

. "

Article 24.- L'enseignement primaire est obligatoire. L'Etat en assure
. progressivement la gratuité dans ~ les établissements d'enseignement public,

· '. conformément aux dispositions de la Constitution.. ,. . .

Il a une durée normale de six (06) ans ;Il comprend ies èlasses ci-après:
- Gours d'Initiation (CI) .
- Cours Préparatoire (CP) . .
- Cours Elémentaire'l ère année (CEl)
- Cours Elémentaire 2ème année (CE2)
- Cours Moyen 1ère année (CM1) , " .

. - Cours Moyen 2ème année (CM2) '. _. ~.:

Cet ordre d'enseign~meritaccueille les enfants âgés de quatre.'(04) ansf~t deID;i.
aumoms.

. ,.
Article 25.- L'enseignement primairepoursuit les'objectifs ~i-après :'.
-l;apprentissage de la lecture, de l'éçriture'et du calcul; , ...

- - le développement chez -l'e~ant de la conscience du temps, de·l'espace, des
objets, du monde moderne et de son propre corps; _. ", ' '. . . _ ' .

· '.. l'apprentissa;ge de .la .vie de groupe et du travail d'équipeçians'un contexte ~e . ;'.
· vie déllioeratique ; ., .. .... ,.' -'

- l'acquisition de compétences et d'aptitudes. qui' rendent l'élève capable,
d'apprendre ~e\ll et de pouvoir s'adapter aux situations·n01.1Velles..

Article' 26.- La fin des étUdes de l'e~eigi1ement primaire est sanctionnée pat
l'exam~ndu Certificat d'Etudes Primaires (CEP). '

TITRE IV

DE L'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE·

Article 27.- Le second degré comprend llenseigriement seéondaire général et
l'enseignement secondaire teehnique'etprofessionnel.

-Article 28.- L'enseignement secondaire général vise à approfondir chez l'élève
les apprentissages de renseignement primaire, le savoir, le' savoir-faire et le. '
savoir-être, notamment le sens de l'observation, le raisonnement logique et
l'esprit de recherche. %

...
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Article 29.- Les enseignements .secondaire, technique et.professionnel visent à
approfondir chez l'é.lève le savoir, le savoir-faire et le savoir-être, notamment
les compétences pratiques, les attitudes et aptitudes aux innovations ainsi que les
éléments de connaissance en rapport avec les techniques et les professions.

Article 30.- Il est institué dans les établissements d'enseignement secondaire
divers conseils d'établissement.

Article 31.- L'en~eignemen~ secondaire général est dispensé dans deux (02)
types d'établissements: .

'- les collèges d'enseignement général (CEG),
..- les lycées.. . .

. Article 32.-' Le collège d'enseignement général (CEG) est un établissement
d'enseignement secondaire pour :le premier ou pour le -premier et le second
cycles. . '.: '

.Le lycée ëst un établissement d'enseignement· secondaire: généra:l pour le
premier ef le second.cycles. Il peutêtre à régime d'i.utemat.

Article 33.- L'ens.eignement secon.daire techirique et la formation professionnelle
. sont dispenses dans les six (06) catégories d'établissements ci-après:

les collèges d'enseignement techirique ;. .
les lycées techniqûes; . . .
les instituts et écoles de fonnation professionnelle ;

. les éçoles normales intégrées; .
les centres de formatiOIi professionnelle;

-- les centres de métiers.

Artièle 34.- "L~s' .collèges d'enseigne~ent technique sont· des ét~b1isselnents
d'enseignement technique et dè formation professionnelle.de niveau 1 avec ou
sans régime d'intema~.

Les:lycées'·techniques sont des établiss.ements 'd'enseignement techÎlique' et de
formation professionnelle de niveaux 1et Il .a~ec ou sans r~gime d'internat.

.Les instituts et .école~ de·formation professionnel!e sont des établissements de
. niveau 1. ou II à yocation professioimelle. dans.,le domaine des sciences, des.

techniques et dès technologies. Ils peuvent disposerou non de.régime d'internat.
. - .'

Les .écoles normales intégrées sont des établissemènts de formation
professionnelle d'instituteurs. .

Les centres de' formatio~ professionnelle sont' çlesétablissements de formation
initiale par a1tem~lDce pour apprentis sous contrat et de formation
professi~nnelle continue pour artisans (patrons et martres artisans).~
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Les centr~s de métiers; liés à la mise en valeur des res~ources. naturelles locales,
sont des ·centres de fonnation professionnelle et de production ·pour artisans et
jeunes déscolarisés. . .

Article 35.-· Des séries et filières relevant de l'enseignement général, de
. l'enseignement technique et professionnel peuvent éoexister dans un. mçme
établissement, qui devient ·alors col1ège~)U lycée polyYalen~.

Article 36.~L'enseignement~econdaire général a une durée totale de sept (O?)
ans .et est réparti en deux cycles comme ci-après:
- un premier'cycle.de quatre (04) ans ;
-lin second cycle'de trois (03) ans"

.. Article 37.- La rin' des études du pr~inier cycle de l'enseignement secondaire·
général est sanctionnée par l'examen du, Brevet· d'Etudes du· Premier Cycle
(BEPC).

Article 38.- La ,fin des é~des du seCond' cycle de.l'én:~ei~eme~t secondaire
. généra~ est sanctionnée par l'examen du Baccalauréat dù second degré.

. . .... . ,"

~ Article 39.-LfeIiseignemertt ·second~îie technÎqile ~t professionnel a une dùrée: .
. totale· de six (06) ~ huit (08) ans répai#s en· deux cyclescomme·ci~après.: .

-unpremiercycle de trois (03) ou quatre. (04) ailS ;
... - un second,cycle de 'troi.s (03) ou quatrè(04) ans. ....

.. . .. .
~. La, variation des durées de formation est fonction: des·dbniairies. d'études et des
, .filières.' ~ .. . ,.~. ' .

~. . ... . . ...' :. . .' .

. A11icl~ 40·: .La filt des .études de l'~nseigncm6nl·'tetfurlq~e·et de la f~~ation .. ,...•.
professionnelle e'st sarictionnée,au niveau. dèchaqueeycle,. pm des diplô~es :.
dont la déno~hationet lés modalités d'organisatlon,et d;attribution sont ~ées ...
par décret,pris~nconseiI4es mini,stres sur proposttiOit du ou des ministre (s) .
chargé (s)de l'~duc~tionnationale. . ".. . .

.-
.

.:TITRE·V

-.
..

., .

DE L'ENSEIGNEMENT DU TROI8IEME DÉGRE

. Article 41.- L'enseign~m~nt -du troisième degré ·co~prend·,l'éns·eign~roent
supérieur êt la' recherche scientifique. ... .

.-

Article 42.- Liertsei~ement supérieur asstire'l'étabo~~tio~, la transmissionet la.
diffusion du savoir, du s'avoir-faire et dusavc'ir..;être nécessaires 'â l~ma:îtrisê de

··Penvironnement huma~n et à l'amélioration ,des conditiohs· d'exÎstence. II doit r'I;a
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veiller au développement h.armonieux de l'ensemble du système éducatif et
tonner des cadres supérieurs compétents et compétitifs, capables diassurer leur
prop~e épanoui~se~ent e~ le développement de la Nation.

Article 43.- L'enseignem~ntsupérieur est réparti en trois (03) cycles qui sont:
:- un premier cycle .d'unedurée de deux (02) à trois (03) ans;
- un second cycle d'une durée de deux (02) à quatre (04) ans;
- uÏl troisième cycle à deux niveaux d'une durée totale qe trois (03) à cinq (05)
ans...

La variation des durées de formation est fonction des domaines d'études et des
filières.

Article 44 - L'enseignement supérieur est dispensé dans les. facultés, instituts,
écoles ~t centres d'enseignement supérieur~' .

Article 45- La recherche scie~tifique, tec]:miqueet technologique est assurée'
dans les différentes structures nationales d~ recherche sous la cpordination dUr
ministère chargé de la recherche scientifique; .

,
Toutes les structures nationales de recherche sont tenues d'adresser au ministère
chargé de la recherche leurs programmes et rappor.ts annuels d'activités.

l

Article 46- Il est institué' un conseil national de la' recherche scientifique et
t~chnique dont la mission est~'amél.iorer la performance du système de
l'enseignement du troisième degré.' .. .

Le conseil national a pour attributions
. - de définir la politique. ,nationale en matière de 'recherche scientifique et .'

technique;
- .d'é\aborer le plan stratégiqu'e de développement de la recherche scientifique et

.. technique; . .
- d'assurer la coordination de t~ut le système scientifique national;
- de veiUer au suivi de l'application des décisions de.ses délibérations.

La. composition, l'organisation et le fonctionnement âudit conseil sont
détenninés par décret pris en conseil des ministres sur proposition du ministre
chargé de la recQerchescientifique.~·

...



TITRE VI --3
DE L'EVALUATION, DE LA SANCTION DES ETUDES ET DU
CALENDRIER SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE

i

Article 4:7.- L'évaluation des connaissances etde~ compétences de l'élève ou de
l'étudiant fait partie intégrante de la formation. Elle doit être continue.
Un examen national donnant droit à un diplôme sanctionnera la fm du ·cycle.

Article 48.- La dénomination' et les modalités d'attribution des diplômes.
sanctionnant la "fin des études à différents· niveaux de l'enseignement sont fIXéeS

. par d~cret s~r proposition du ou des mini$tre (s) charg6' (s) de l'éducation, après
avis du conseil national de l'éd'ucation.

. Article 49.~ L'entrée au 'premier cycle des 'établissements d'enseignemënt
sec~nda.jre général et ceux 'd'enseigne~ent technique .et professio1U\êl est .
subordonnée à l'obtention du diplôme de fin d'étudës de·.l'enseignement

. primaire. Elle. est fonction des capacités d'accueil des établissements qui ~oivent

. être toujours crQissantes.

,Article. 50.- .L'entrée. au· second cycÎè des établissements d'enseign~J;llent·.
secondair~ gén~ral.est ~ubor-donnée'à J'obtention de·la moyenne de claSse eil fin'

, des études du premier cycle. Elle est fonction des capacités d'accueil des',.
établissements qui doivent être toujours croissantes. . '. . . ,

. - .
Article 51.~ Les Etablissements priy~S qui, confomtéIl)ent ~uxarticles' 49 et}O ' .
.ci-dessus accueillent des apprenants excéden~es des établissements publics,: '. '
.reçoiv~nt une subventioh de l '·Etat~· Cette" subvention est d.éterI,llinée' par déçret
.p~s en'.Conseil des ministres. : . , ' '.' .,' . .'" ~ :" '

.Article 52.~ L'enttée ausecQnd c;~I~des' établîssemènts secondaires.·.,
d,'ens~ignem:enttechnique et. profes~ionneI est subordonnée à la réussite ,à un "
conc::ours ouà~un test d'entrée ouvert àux'titulaires des diplômes de fm du
premier cycle de l'enseignème~ts~condair:egénérai, technique et pro,fe~~ionnel: .

.' Article 53.- L'entrée en p~emière 'anné~ 'du' premier cycl~.:d~ l'en~eigri~inent '
supérieur est sub.ordonnée à l'obtention du bacçal,atiréat du second degré ou de '~ .
tout autre ~itfe admis enéquivalenèe. ac'ad,émiqu~'et selon les. exigences des

. ~tablissemeht~ çoncèmés, à la réussite à un concours'ou 'à un test d'entrée.'. .. , .. .' .. . ....

Article 54.~ Lianné~ scolaire compte trerite..six (36) s~maines répartie~.en trois
trimestres de travail de duré~ co~parable, séparés par quatre (04) pénodes. de .
vacà~ces des ~lasses.~ ,. . ' .

.: .-
..
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Le ou les ministre (s) chargé (s) de l'éducation nationale arrête (nt), c~aque

annee les caiendriers scolaire et universitaire à l'échelle nationale. Toutefois, en
cas de nécessité, des conditions, locales peuvent amener à des modifications
ponctuelles de ces calendriers applicables localement. .

- ,

...

TITREvn

DES DROITS ET OBLIGATIONS DES ELEVES ET ETUDIANTS

Article 55.- Le droit aux conseils, en orientation et à l'information sur le-s
enseignements et les professiol1~. fait partie intégrante du droit à l'éducation.

Le choix de l'orientation est de la responsabilité de la famille ou de l'élève
quand celui-ci atteint l'âge de la majorité. Ce choix doit tenir compte des
aptitUdes intellectuelles, techniques ou technologiques de l'élève.. . ~ .

L'élève ou l'étudiant élabore son projet d'orientation scolaire et professionnelle
avec l'aide de l'établis.sement et de la connnunauté éducative, notannnent des
enseignants et des conseillers d'orientation qui lui en facilitent la réalisation, tant
en cours de scolarité qu'a~ tenne de celle-ci. r'

. -
Article 56.- Les obligations des élèves et des étudiants couvrent l'ensemble des
tâches inhérentes à leurs études: elles incluent l'assi4uité, la discipline et le"
respect des règles de·fonqtionnementet de la Vie collective des é~blissements. ".

Article 57~- Dans les établissements,d'enseigneme~iseco~daire et supéneur, lés
élèves et étudiants disposent dans le strict 'respect du pluralisme et du principe
de neutralité, ' "des libertés d'association, d'information" de réunion et
d'expression.

L'exercice de ces libertés ne peut, en aucuri cas, porter'atteinte ni aux activités
d'enseignement, ni à la sécurité des personnes et des biens, tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur de l'établissement, sous peine de sanctions.

Article 58.- Les associations coopératives d'élèves ou d'étudiants légalement
constituées sont consultées sur les questions relatives à la vie scolaire ou
estudiantine telles que règlement intérieur, projet d'établissement, activités
socio-éducatives et culturelles. '

Article 59 - Les élèves et étudiants les plus méritants peuvent, dans la limite des
crédits ouverts au budget national et en fonction des critères academiques et
sociaux clairement définis par décret, bénéficier d'une aid~ sociale de l'Etat sous
forme de bourse ou de secours scolaire et universitaire. Dans ce cadre, une
attention toute particulière doit être accordée aux plus jeunes.~
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A~ic1e 60.- Les élèv~s et étudiants sont étroite~~nt associés à l'animation 'de la,
vie de leurs établissements dl~nsejgnement. Ils participent: par leurs
représe.ntants élus1 à la gestion des œuvres sociales et universitaires.

TITREvur-:
,...

DES. PARENTS D'ELEVÊ'S. ET" DES PERSONNELS DE L'EDUCAtioN
, :NATIONALE

.. Article 61 ... Les parents d'élèves. s'ont 'll1eIllbre~ de· l~ cOIru:nùnauté, éducab\ie;
léur ·PélrtiCipation. à la vie. et' à ta'gestion -dè l'éfublissemënt est. garantie par. la
présente loi. . . . . '.. " '.

'. • • o'

Article·:6~.-.r.,esassociâtions' 'de parentS d'élèves s<?nt. représentées au' Sein de..s ·
'conseilS' d'établissemenÙ:mdes ,conseils d'administration'des étabiissenients. o. '
.' . . . - - -. .. ' .. ' '. .'. . .

. :i~s modalités °d'appÜcation de~ 'préserites dispôsîti'ori~ sont. fixé~S·~ar. arrêt~ 9U,·:. .. "
ou des ministre. (s) ch~gé. (s) .de l'éducation nationale, aprè's avis 'ootis~ltatif ~u "
conseil national de l'éd~cation. .

"
Article 63.>. Les enseignantS sont rèsponsables'de'l'en~embl~';de~.~ctivités

.scolaires ou universitaires des' élèves 'et des étudiants: Ils en assurent le suivi et
révaluatië:m au 'sein d'équipes péd~gogiqu'es~ 'sous la' respo~abilitéd~sêhefs
d'établissements.' '. ".'. ...

. ~ .. ,'

·. Article 64~~ L ~enseigne~~~t ~t lafonnation profe~siorin~Iie"~o1l:t.~bligatoireII1:~!1t ' .. :
.,. dispe.nsés· par des en~eignan1:$ prof~ssîonn~ls 04, ,par des personnes ~yant."la .,.. : .
· qualifica~()il' requised~men~ ·ç()~staté.e· parJ~..Qu.:-les,nù1;)istre Cs} Ch~g~.,<srd.e·-, '. '.:."
··.l'édUcation ~ationale'qui d~li:vr~,(nt) les autori.sations d~enseigrieÏ'.:·:.: .. '.', ." . .

. . Artigle 65.-~espe~OIinelsa~~S~~fs;tee~~\Iés.t66iaui.':~e~~ee ~~d~·· ..... ;
· 'santé' sânt ·membres de la cOriuntinauté' éducative.. Ils cèrüC"ourent ,directente~l . "
.aux· missi~i1s . dlJ' ,service' -publ1'c,de.,l'éducati6lJ,,· et ···contribiÎent· à' ,as.s{ttér.l~:·

., fOilctioruiementdes .établisset;i1énts. et des services admihistratifs: techniques,
sociauX. etculturels de l'édljèatioh nationale. . .

Article 66.- Il est organisé ,··chaque.. année,à,l'iiltentîcm' .de~· 'persortnel~
enseignants et d~encadreme~t,'èt selon le cas, desHprogratnmes.4e: formation' .

. .obligat9ire, ·de perfectiomiement ou' dè' recyclage destiJ'lés "a améliorer leurs
prestations péd.a~ogique.s~t~chn~queset. professionnelles~ . .'

, .'. .' .

'EiltQ~ction des b~soinsdel'~t3rt·ousurde~àndesoci.aie; il' p'~ut être organisé 'à
l'intention de ces persoz:tnels?eS.st~gesde.requalîfic~ti~n.~

-.
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Article 67 : Les enseignants doivent s'acquitter de leur mission avec conscience
professionnelle et efficacité.

Les plus méritants' sont récompensés par l'Etat et élevés dans les
divers grades des ordrçs nationaux.

Les enseignants qui se révèlent défaillants dans l'exercice dé leur,
fonction et ceux coupables d'actes immoraux sont sanctionnés conformément aux
textes en vigueur:

TITRE IX

DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 68: Il est institué -à tous les niveaux .de la 'formation technique et
professio~eIle une 'collaborati,on régulière et continue 'entre 'I~s établissements
d 'enseignem~ntet les milieux profe~sionn,els. .,

. ',Les modalit~s de -la collaboration susv~sée sont fixées par décret pris
en conseil des ministres.

, ,

Les entreprises publiques et privées contIjbuerit'au financement de la
formati~n technique et professionnelle. '

Article 69':. Les dispositiqns de la présente loi· qui sont relatives aux structures' .
d'enseignement ef de recherche publiques' sont . également. applicable~ aux
établissements d'enseignement et de recherche privés.' .

Article 70': Les modalités d,'application.de la présenteAloi sont fixées par décrets; "
. sur prôpositiondu .ou des ministre (s) chargé (s).del'éducationnationale.

Article 71 : $ont abrogées toutes, disposiLions antérieure::; c()Iltraires, notamment "
celles de.1 'ordonnance-nO 75-30 du 23 juin 1975 portant loi d'orientation de
l'Education nationale.

.../ ...

..

.... ..



Article 72 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.-

Fait à Cotonou, le Il novembre 2003,

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chefdu Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre des Enseignements
Primaire et Se ondaire,

GBENOU 1I0UNKPE .Léa

Le Ministre de 1'Enseign~ment Technique
et de la Formation P fessionnel1e,

. Le Ministre de l'Enseignement Supérieur et
. de la .Recherche S ientifique, -

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 METFP 4 MEPS 4
MESRS 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID
OGbDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC
ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2 JO 1.-
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